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TEXTE NOMINATIF 

Texte 4 

DÉCISION N° 342/ARM/SCA/PFC Sud

portant délégation de signature pour les actes relevant de l'ordonnateur secondaire de la plate-forme commissariat Sud de Toulon - RPAA n° 17/ARM/SCA/PFC
Sud.

Du 26 août 2024



SERVICE DU COMMISSARIAT DES ARMÉES :

Plate-forme commissariat Sud.

DÉCISION N° 342/ARM/SCA/PFC Sud portant délégation de signature pour les actes relevant de
l'ordonnateur secondaire de la plate-forme commissariat Sud de Toulon - RPAA n° 17/ARM/SCA/PFC

Sud.

Du 26 août 2024

NOR A R M E 2 4 0 1 5 3 7 S

Texte(s) abrogé(s) :

Référence de publication :

Le directeur de la plate-forme commissariat Sud,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (JO n° 262 du 10 novembre 2012, texte n° 6)

 ;

Vu l' arrêté du 25 juillet 2013 modifié fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des comptables publics assignataires en application de

l'article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (JO n° 181 du 6 août 2013, texte n° 53)  ;

Vu l' arrêté du 23 avril 2015 modifié portant délégation des pouvoirs d’ordonnateur du ministre de la défense (JO n° 104 du 5 mai 2015, texte n° 4)  ;

Vu l' arrêté du 21 décembre 2018 modifié fixant l’assignation des dépenses et des recettes des ordonnateurs secondaires du ministère de la défense (JO

n° 298 du 26 décembre 2018, texte n° 54)  ;

Vu l' Instruction N° 596/ARM/DCSCA/SDDIEJ/BREG du 05 mars 2021 relative aux attributions, à l'organisation et au fonctionnement des organismes

extérieurs du service du commissariat des armées.  ;

Vu la Circulaire N° 3704/DEF/SGA/DAF/FFC2 du 26 mai 2015 relative à l'accréditation et l'habilitation des ordonnateurs du ministère de la défense.  ;

Vu la décision n° 1958/ARM/DCSCA/DIR du 21 juillet 2022 relative à la nomination du commissaire en chef de première classe Coussin Richard comme

directeur de la plate-forme commissariat Sud à compter du 1er septembre 2021 (n.i. BO ; n.i. JO) [(N° III-18/RPAA/DCSCA)] ,

Décide :

  Art. 1er. 
 

Délégation est donnée pour signer, au nom du directeur de la plate-forme commissariat Sud, dans la limite de leurs attributions respectives, tout acte

relatif aux dépenses, aux recettes et aux opérations de régularisation, notamment tous documents comptables relatifs à l’engagement, à la certification

du service fait, à la liquidation et à l’ordonnancement des dépenses et des recettes, à :

FONCTIONS REJ / CSF / RDP. GRADE - NOM – PRÉNOM.

SANS LIMITATION.

Directrice adjointe de la PFC Sud. CRC1 David Stéphanie.

Chef de la division finances. CRC2 Eury Alexandre.

Adjointe au chef de la division finances. AAE Gaiton Laurence.

Chef du bureau exécution financière. AAE Pisciotta Johan.

Chef du bureau affaires transverses. SACE Bourdonnec Yann.

JUSQU’À 100 000 EUROS.

Adjointe au chef du bureau exécution financière. PM Madeddu Sabrina.

Adjointe au chef du bureau exécution financière. SACN Baulon Dorothée.

JUSQU’À 50 000 EUROS.

Chef de section exécution dépense - 1 SACN Pierre Johann.

Adjointe chef de section exécution dépense - 1 SACN Eynard Vanessa.

Cheffe de section exécution dépense - 2 SACN Pineau Caroline.

Chef de section exécution dépense - 3 ADJ Duponcelle Yoan.

Chef de section exécution dépense - 3 ADC Gilmet Christophe.

Adjointe chef de section exécution dépense - 3 SACN Klein-Dehon Céline.

Chef de section exécution dépense - 4 SACN Blondiaux Jean-Michel.

Adjoint chef de section exécution dépense - 4 SCH Chevalier David.

 

FONCTIONS RNF. GRADE - NOM – PRÉNOM.

SANS LIMITATION.

Chef de la division finances. CRC2 Eury Alexandre.

Adjointe au chef de la division finances. AAE Gaiton Laurence.

Décision N° 411/ARM/SCA/PFC Sud du 04 décembre 2023 portant délégation de signature pour les actes relevant de l’ordonnateur secondaire

de la plate-forme commissariat Sud de Toulon.



http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/346392/N%25C2%25B0%20411/ARM/SCA/PFC%20Sud.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/344295/N%25C2%25B0%20596/ARM/DCSCA/SDDIEJ/BREG.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/205641/N%25C2%25B0%203704/DEF/SGA/DAF/FFC2.html


Chef du bureau exécution financière. AAE Pisciotta Johan.

Chef de section RNF. ADJ Duponcelle Yoan.

JUSQU’À 300 000 EUROS.

Adjointe au chef du bureau exécution financière. SACN Baulon Dorothée.

Adjointe au chef du bureau exécution financière. PM Madeddu Sabrina.

  Art. 2. 
 

Délégation est donnée pour signer, au nom du directeur de la plate-forme commissariat Sud, dans la limite de leurs attributions respectives, tout acte

relatif aux dépenses et aux opérations de régularisation, notamment tous documents comptables relatifs à l’engagement juridique et à la certification du

service fait, à :

FONCTIONS DE REJ / CSF / GDP. GRADE - NOM – PRÉNOM.

Traitants à la section exécution dépense - 1

AAP2 Couturier Mélanie.

AAAE Gauthier Sylvie.

ATP2 Fichot Fabien.

SGT Lippi Jean-François.

AAP2 Mazza Émilie.

CCH Perche Victoria.

ATPMD1 Rasoazanamalala Chantal.

Traitants à la section exécution dépense - 2

AAP2 Canioni Habiba.

AAP1 Cousin Laurye.

ASC Depoilly Alexia.

AAP1 Faux Nathalie.

AAP2 Leguilloux Lionel.

AAAE Nareydoo Sandra.

ATP1 Sigaud Christophe.

Traitants à la section exécution dépense - 3

AAAE Bouhier Aurélie.

AAP1 Gaudrin Corinne.

AAP2 Labat Erika.

AAP1 Micheli Véronique.

AAAE Riou Thibaud.

AAP1 Verdu Belinda.



Traitants à la section exécution dépense - 4

AAP2 El Mahi Hafida.

AAAE Gandolfo Valérie.

SCH Komarski Petar.

AAP2 Tupputi Carla.

SGT Zirari Bastoini.

AAP2 Muller Sylvia.

AAP1 Vanot Pascale.

Apprentie Owczarek Shannen.

Chef du bureau affaires transverses. SACE Bourdonnec Yann.

Chef de la section EIF. SACE Vallin Christophe.

Adjointe au chef de section EIF. SACN Parois Aurélie.

Agentes traitantes à la section EIF. 

AAP2 André Cendrine.

AAP2 Bouvier Stéphanie.

AAP2 Valles Christine.

SACN Schoeffer Aline.

  Art. 3. 
 

La décision N° 411/ARM/SCA/PFC Sud du 4 décembre 2023 portant délégation de signature pour les actes relevant de l'ordonnateur secondaire de la

plate-forme commissariat Sud de Toulon est abrogée.

  Art. 4. 
 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel des armées. 

 

Le commissaire en chef de 1  classe,

directeur de la plate-forme commissariat Sud,

Richard COUSSIN.
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